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espaces dépendant du jardin d'enfants situé 5, rue du Docteur Landouzy (13e).  

 

   

M. Christophe NAJDOVSKI, rapporteur. 

 
------------- 

 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment les articles L. 2122-21 et suivants ; 

 

Vu le projet de délibération, en date du 30 octobre 2013, par lequel M. le Maire de Paris lui demande 

l’autorisation de signer avec l’Association Loisirs Pluriel une convention d’occupation précaire 

concernant les espaces dépendant du jardin d’enfants situé 5, rue du Docteur Landouzy à Paris 13e
 
;  

 

Vu l’avis du Conseil du 13e arrondissement, en date du 4 novembre 2013 ; 

 

Sur le rapport présenté par M. Christophe NAJDOVSKI, au nom de la 7
e
 commission, 

 

Délibère : 

 

 

Article unique : M. le Maire de Paris est autorisé à signer avec l’Association Loisirs Pluriel, dont le siège 

social est établi Tour CIT - 3, rue de l’arrivée - 75749 Paris cedex 15, la convention d’occupation précaire 

concernant les espaces dépendant du jardin d’enfants situé 5, rue du Docteur Landouzy à Paris 13e, dont 

le texte est joint à la présente délibération. 

 


